
Répartition de la richesse en Suisse

Le Conseil fédéral a pris connaissance, en décembre 2022, du troisième et
dernier rapport sur la répartition des richesses[1]. À son origine, un
postulat qui demandait d’effectuer régulièrement un état des lieux sur la
répartition effective de la richesse en Suisse, et de présenter, dans ce
cadre, l’évolution du revenu, du patrimoine et des charges fiscales des plus
hautes fortunes.

Les auteurs du rapport constatent notamment une influence de la pandémie de
COVID-19 sur les dépenses des ménages et estiment à nouveau que le standard
de vie en Suisse se trouve parmi les plus élevés d’Europe, ceci alors que
l’inégalité des revenus se situe au-dessous de la moyenne européenne.

Grandes disparités régionales

Globalement, les communes des régions alpines et préalpines et du massif
jurassien présentent les revenus les plus modestes, à l’exception de quelques
centres touristiques. Les niveaux les plus élevés se rencontrent plutôt au
niveau du plateau suisse, principalement dans les cantons de Zoug-Schwyz-
Nidwald, de Zurich, d’Argovie, de Bâle et au bord du lac Léman.

Les revenus ne sont également pas répartis de manière égale dans les
régions : ils le sont le plus inégalement dans les Canton de Schwyz, de
Genève et de Zoug et le moins inégalement dans les cantons d’Uri, d’Argovie,
de Glaris et de Soleure.

Contribuables aux hauts revenus

En Suisse, 16,24 % des contribuables ont un revenu net soumis à l’impôt
fédéral direct supérieur ou égal au double du revenu médian (année 2018). Ces
«riches» détiennent à eux seuls 44,89 % de la masse totale des revenus du
pays et couvrent 83,52 % des entrées de l’impôt fédéral direct. Ces
contribuables sont plus fréquents dans les Cantons de Zoug, de Schwyz de
Zurich et de Bâle-Campagne et moins fréquents en Valais, au Jura, à Uri et à
Glaris. La part des ménages au revenu supérieur ou égal au double du revenu
médial a légèrement augmenté de 2010 à 2018.
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Répartition de la fortune

Enfin, la fortune nette par contribuable a augmenté entre 2015 et 2018.
Pendant la même période, la part de la fortune des 1% de personne les plus
riches a augmenté de 38% à 44%.

Lien vers le rapport :
https://www.efd.admin.ch/dam/efd/fr/das-efd/gesetzgebung/berichte/bericht-woh
lstand.pdf.download.pdf/rapport-repartition-richesse.pdf

[1] Il s’agit du Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 15.3381
déposé par la Commission de l’économie et des redevances du Conseil national
le 14 avril 2015.
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